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EDITO
Le sel ne
peut être

doux !
Le sel a sa particularité,

opposé au sucre. Les deux
n'ont pas la même fonction. Cette
image du sel et du sucre définit
l'être humain dans son essence.
Je ne suis pas autrui. Autrui n'est
pas moi.

Un proverbe africain explique
mieux cette pensée : " Tu ne peux
demander au sel d'être doux ".

C'est dire que, le sel a sa nature,
de même que le sucre. L'un ne peut
pas faire le travail de l'autre. 

Le sel fait son travail dans son
environnement. Le sucre égale-
ment. Cette image nous enseigne
que la  même chose se produit
avec nous les humains. Chacun a
sa nature ! 

Cependant, ce que nous devons
savoir est le fait que, quand tu sors
de ta nature, de ta zone de perfor-
mance, tu seras toujours médiocre.
C'est une évidence. Et c'est bien
clair. Bref, restons dans notre
domaine de définition, chacun à
son niveau.

Les sages africains le disent
encore d'une autre manière : un
singe ne peut pas aller à l'école
chez les poissons et vice versa.
Ceci pose la question de Nature et
Culture comme en philosophie.

Une chose est certaine, si ta
nature est d'être entrepreneur et tu
abandonnes ta nature et tu vas tra-
vailler dans une entreprise ou bien
ta nature est managériale et tu
cherches à entreprendre  c'est clair
que tu souffriras toute ta vie. 

La nature du poisson est de
nager, celle de l'oiseau est de voler,
celle de la terre est de tourner
autour du soleil pour donner un
changement du jour et la nuit et
multiplier les saisons. Ils le font de
manière naturelle et sans effort. 

La première chose à comprend-
re est la nature avec laquelle tu es
arrivé dans ce monde. Toi,  quelle
est ta nature ?

Crédo TETTEH

TOGO- COOPERATION :

Une réunion d'échanges
avec un premier groupe

de partenaires techniques et
financiers du Togo s'est déroulée
le mercredi dernier à Lomé, sous
la présidence de Sandra
Ablamba Johnson, Ministre
Secrétaire général de la
Présidence de la République.

Cette réunion périodique a
consisté à faire l'état de la coopé-
ration et à identifier les princi-
paux défis relatifs aux différents
projets de développement et ceci
pour plus de célérité dans l'exé-
cution desdits projets avec des
impacts significatifs.

Il est à retenir globalement
que, l'aide publique au dévelop-
pement s'est établie sur la période
2018-2022 à environ 3 000
millions de dollars US, soit envi-
ron 2 000 milliards de francs
CFA.

Cette séance de travail a per-
mis également de redynamiser la
Plateforme dont la nouvelle mon-

ture sera présentée aux partenai-
res dans les prochains jours. Il
s'agit donc, dans un contexte éco-
nomique actuel que traversent les
pays, marqué par des conditions
de financement beaucoup plus
difficiles, de coordonner et de
rationaliser efficacement les dif-
férentes interventions pour une
optimisation des ressources..

S'adressant aux partenaires
techniques et financiers, Sandra
Ablamba Johnson, ministre,
Secrétaire général de la
Présidence de la République, les
a remerciés, au nom du chef de
l'Etat pour leur soutien constant
et surtout pour les riches contri-
butions ayant marqué les discus-
sions.

Mme Johnson, n'a pas manqué
de réitérer la forte volonté du
gouvernement sous le leadership
du Président de la République,
Faure Essozimna Gnassingbé, de
créer toutes les conditions pour
une mise en œuvre accélérée des

différents projets en partenariat
avec leurs différentes institu-
tions, afin de garder la dyna-
mique du développement écono-
mique, social et inclusif confor-
mément aux axes de la Feuille de
route gouvernementale Togo
2025.

De leurs côtés, les partenaires
techniques et financiers ont réaf-
firmé une fois encore leur dispo-
nibilité à accompagner le Togo
dans ses efforts de développe-
ment. En promettant d'œuvrer en

interne en vue de soumettre les
propositions pertinentes visant à
renforcer la coordination ainsi
que la coopération aussi bien
multilatérale que bilatérale.

Précisons que, les partenaires
techniques et financiers ont été
priés d'actualiser les données sta-
tistiques socio-économiques et
démographiques sur leurs diffé-
rents canaux, afin de mieux faire
ressortir les évolutions récentes
notées au niveau du pays.

La Rédaction

EN COMMUNION AVEC DES PARTENAIRES
TECHNIQUES ET FINANCIERS

Mme Sandra Ablamba Johnson, Ministre - Secrétaire Générale de la Présidence

La Feuille de route Togo
2025 est le plan directeur

pour l'action gouvernementale.
Depuis qu'elle a été trouvée, elle
est utilisée de façon très straté-
gique et efficiente par les pou-
voirs publics. Des résultats en
découlent, difficile de ne pas les
voir.

Elle décline les politiques et
les programmes destinés à accé-
lérer le développement durable
au Togo, à le rendre très inclusif
et bénéfique pour les popula-
tions. Le gouvernement l'a dévoi-
lée le 12 octobre 2020 en sémi-
naire. La Feuille de route est défi-
nie sur une période de 5 ans
(2020-2025) et est destinée,
comme l'indiquent les autorités, à
servir de boussole aux actions de
l'équipe exécutive.

C'est donc, un référentiel qui
succédait donc au fameux Plan
national de développement (PND
2018-2022) ayant produit lui
aussi des résultats, quoique per-
turbé entre-temps par la crise
sanitaire et le contexte Covid-19.

La FDR Togo 2025 reflète
mieux les aspirations du chef de
l'État, qui a à cœur de parvenir à
l'idéal du Minimum vital com-
mun. La Feuille est apparue pour
mettre à jour le portefeuille de
projets de réformes du Togo défi-
nis dans le PND en tenant comp-

te de leur état d'avancement.
Elle comporte 3 axes straté-

giques : renforcer l'inclusion et
l'harmonie sociales et consolider
la paix ; dynamiser la création
d'emplois en s'appuyant sur les
forces de l'économie ; moderniser
le pays et renforcer ses structu-
res. Ces 3 axes sont déclinés en
10 ambitions représentant les
défis du pays et 42 projets et
réformes prioritaires. Plus de 3
000 milliards de francs CFA d'in-
vestissements, sont nécessaires
pour atteindre les objectifs d'ici à
2025, ont prévu les autorités.

Une croissance projetée à
plus de 7 %

En effet, la FDR projetait la
croissance à plus de 7 % au Togo,
après avoir connu un recul sous
l'impact de la crise susmention-

née. Grâce aux travaux réalisés et
aux programmes mis en œuvre,
la barre s'est rapidement stabili-
sée. Le chef de l'État, Faure
Gnassingbé, a indiqué en mai
2024 que " le pays atteindra un
taux de croissance supérieur à 6
% en 2024, ce qui est remarqua-
ble ". Avec encore du temps avant
de clôturer l'année 2025, ce chif-
fre prouve à quel point la Feuille
de route est efficace.

Antérieurement, le taux de
croissance s'est maintenu à 1,8 %
en 2020, contre 5 % en moyenne
ces dernières années. En 2021, il
était évalué à 5,3 %. Nul doute
que la Feuille de route accélère le
développement économique,
social et environnemental dura-
ble. Elle assure le progrès à tous
les groupes de la société, y com-
pris les marginalisés et les vulné-

rables.
En lien avec les orientations de

la FDR, le Gouvernement vise 4
grandes priorités de développe-
ment en 2024, conformément aux
prévisions établies dans la très
stratégique loi de finances, exer-
cice 2024.

Le Togo a à cœur de dévelop-
per ses infrastructures routières,
portuaires, aéroportuaires ; facili-
ter le commerce et les déplace-
ments, garantir un accès aux ser-
vices de base comme l'eau pota-
ble et l'électricité, renforcer le
secteur agricole, encourager le
secteur privé à travers la simplifi-
cation des procédures administra-
tives, etc.

Autres objectifs poursuivis, ce
sont par l'amélioration de la qua-
lité de l'enseignement et de l'ac-
cès à l'éducation pour tous ; le
renforcement des infrastructures
médicales, la formation du per-
sonnel de santé et la couverture
sanitaire universelle. L'inclusion
sociale et la réduction des inéga-
lités, la protection des droits des
femmes, des enfants et des per-
sonnes vulnérables, la sauvegar-
de de l'environnement à travers
des mesures de lutte contre le
changement, le renforcement de
la gouvernance et de l'État de
droit, etc. sont autant recherchés.

La PM Victoire Tomégah-Dogbé

Une boussole pour le développement du pays
Feuille de route gouvernementale Togo 2025 : 
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POLITIQUE-NOUVELLE CONSTITUTION : 

Y A PAS DRAP !
Adoptée après une seconde

délibération le 19 avril
2024 et promulguée le 6 mai
2024 par Faure Essozimna
GNASSINGBE avec publication
au rôle du Journal Officiel de la
République Togolaise, la nouvel-
le Constitution régit désormais la
vie politique du pays., consacrant
le régime parlementaire.

S'il est vrai que certains poli-
tiques tentent éperdument de
vouloir cacher le soleil avec la
main, il faut noter que, des
intoxications sont injectées dans
l'opinion au sujet d'un prétendu "
vide juridique au Togo ". Histoire
de soulever au besoin la poussiè-
re dans une rivière, évoquant les
dispositions transitoires, de façon
alambiquée, contenues dans le
nouveau texte constitutionnel.

La pédagogie pour faire ces-
ser les incantations politiques

Une chose est certaine, les
débats sur l'opportunité de cette
constitution ont pris fin depuis un
moment. Cependant, ceux rela-
tifs aux dispositions transitoires
ne cessent d'accrocher l'attention
des internautes, nonobstant leur
clarté.

Des mauvaises langues pour-
suivant des objectifs inavoués
essaient de faire croire à l'opinion
qu'il existerait actuellement un
vide juridique. Occultant à des-

sein le fait que la nouvelle cons-
titution a prévu la mise en place
de plusieurs institutions et pour
ce faire, respectant l'esprit de l'ar-
ticle 95, un délai de 12 mois
maximum y est consacré et ceci à
compter de la date d'entrée en
vigueur de la nouvelle
Constitution.

Du maintien des institutions
actuelles selon l'article 95

Pendant cette période de mise
en place de nouvelles institu-
tions, il faut retenir que, toutes
les institutions de la République,
y compris celles du système judi-
ciaire, continuent de fonctionner
selon les dispositions de la
Constitution du 14 octobre 1992
révisée en son Article 95. Il n'y a
donc, pas d'inquiétude à se faire
comme le prétendent des débat-

teurs et pollueurs de l'atmosphère
politique à dessein.

Du pouvoir présidentiel et de
la nomination du Premier
ministre

A ce niveau, il y a lieu de noter
que, les pouvoirs du Président de
la République en fonction lors de
la promulgation de la nouvelle
Constitution expirent après l'en-
trée en fonction du Président du
Conseil et l'élection du nouveau
Président de la République
(Article 97). Plus loin, il est pré-
cisé que, cette entrée en fonction
devrait intervenir avant le 05 mai
2025.

En considération de cette
période, un Premier ministre
devra être nommé. Ainsi donc, le
Premier ministre et son gouver-
nement devront compléter leur

mission au plus tard le 5 mai
2025.

De la continuité de l'Etat
Cette période est coordonnée

en vue de garantir la continuité
des institutions républicaines tout
en s'adaptant aux nouvelles
dispositions constitutionnelles.

En résumé, il faut comprendre
que, le pouvoir exécutif du
Président de la République actuel
ne peut s'expirer qu'après l'entrée
en fonction officielle du
Président du Conseil et celle du

nouveau Président de la
République. 

Faire croire aujourd'hui, mal-
gré la clarté des textes, à un vide
juridique, c'est jouer au concert
party politique. Et ceux qui s'y
adonnent actuellement ne font
qu'amuser la galerie. L'objectif
de ces politiciens et activistes
unidirectionnels ne viserait-il pas
uniquement un besoin primaire
de se faire entendre après leur
débâcle électorale du 29 avril
2024 ?

Le Président Faure E. Gnassingbé

Par Crédo TETTEH

Du renforcement de la démocratie : 
"Le régime parlementaire intensifie la représenta-

tivité du gouvernement, assurant que les décisions
prises reflètent fidèlement la volonté du peuple
togolais." 

Il permet aux citoyens de participer directement à
la prise de décision politique et de s'assurer que leurs
intérêts sont pris en compte et d'avoir une plus gran-
de influence sur le gouvernement et les politiques
publiques.  

De la Stabilité gouvernementale : 
"Ce système favorise, au regard du scrutin propor-

tionnel de la plus forte moyenne (favorise les grands
partis et évite l'instabilité), une stabilité politique
accrue, permettant une mise en œuvre plus efficace
des politiques publiques au bénéfice de tous." 

Réactivité et responsabilité : 
"Nos gouvernants seront désormais plus responsa-

bles devant le parlement, garantissant une gestion
des affaires publiques qui répond mieux et plus rapi-
dement aux attentes des citoyens." 

Flexibilité et adaptabilité : 
"Le régime parlementaire offre la flexibilité

nécessaire pour adapter rapidement nos politiques
aux défis émergents, un atout crucial dans le monde
rapide d'aujourd'hui." 

Les Avantages du régime
parlementaire 
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Le ministère de
l'Agriculture, de l'Élevage

et du Développement Rural
(MAEDR) a conclu le mercredi
19 Juin, une convention de parte-
nariat avec Bank Of Africa
(BOA)-Togo.

Cet accord vise à financer
divers projets agricoles, couvrant
toute la chaîne de valeur, de la
fourniture d'intrants à la commer-
cialisation, en passant par la
mécanisation et l'installation de
systèmes d'irrigation.

Cette convention a pour objec-
tif principal de faciliter l'accès au
financement pour les agriculteurs
et les entreprises du secteur agri-
cole.

La BOA-Togo (BMCE Group,
Maroc) mettra en place une ligne
de crédit-bail pour les producteurs
agricoles, initialement sous la
forme de 50 tracteurs et leurs
accessoires, avec un plan de rem-
boursement sur cinq ans. Ce
financement permettra aux agri-
culteurs de moderniser leurs équi-
pements et d'améliorer leur pro-
ductivité.

Cette initiative vise à offrir aux
agriculteurs des crédits à des
conditions avantageuses pour
l'acquisition de machines agrico-
les modernes.

Pour le Ministre en charge de
l'Agriculture, Antoine Lékpa
Gbégbéni, "Ce partenariat vise,
entre autres, à faciliter l'accès des
agriculteurs à des crédits à des
conditions avantageuses pour
l'acquisition de machines agrico-
les modernes, à améliorer les ren-
dements agricoles grâce à une
meilleure efficacité et à une ges-
tion optimisée des exploitations."

De son côté, le Directeur
Général de BOA-Togo, Youssef
Ibrahimi,  cette initiative marque
le début d'une nouvelle ère pour
l'agriculture togolaise :
"Ensemble, nous allons ouvrir
une nouvelle ère pour l'agricultu-
re togolaise, une ère de prospérité,
de modernisation et de durabili-
té."

Ce partenariat, entre les institu-
tions financières et le ministère de
l'Agriculture, représente un pas
important vers la modernisation
continue de l'agriculture au Togo. 

En améliorant l'accès au finan-
cement et en garantissant les équi-
pements, ce partenariat devrait
significativement augmenter la
productivité agricole.

Selon les estimations, la mise
en place de ces 50 tracteurs et de
leurs accessoires pourrait aug-
menter les rendements agricoles
de 20 à 30 % dans les zones rura-
les concernées. 

De plus, la facilitation de l'ac-
cès au crédit pour les agriculteurs
pourrait stimuler l'économie loca-
le et renforcer la sécurité alimen-
taire dans le pays.

Le Togo, qui compte environ
70 % de sa population active dans
le secteur agricole, a besoin de
telles initiatives pour soutenir sa
croissance économique et amélio-
rer les conditions de vie des agri-
culteurs.

Notons que, dans le cadre de la
mise en œuvre de la feuille de
route gouvernementale Togo
2025, le ministère de
l'Agriculture, de l'Élevage et du
Développement Rural a lancé le
programme P14- Accès au finan-
cement agricole. Ce programme
vise à favoriser l'accès au finance-

ment et à l'entrepreneuriat agrico-
le pour un grand nombre de pro-
ducteurs et autres acteurs des
chaînes de valeur agricole.

Bank Of Africa - Togo, en tant
qu'institution financière de pre-

mier plan dans le paysage bancai-
re togolais, joue un rôle crucial
dans le soutien au développement
économique du pays.

Depuis plusieurs années, BOA-
Togo s'engage activement à

accompagner les petites et
moyennes entreprises (PME) en
leur offrant des solutions finan-
cières adaptées à leurs besoins
spécifiques.

La Rédaction

Le DG de BOA-Togo et le ministre Gbégbéni lors de la signature     Une vue de l’assistance lors de la cérémonie de csignature

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE MAEDR ET BANK OF AFRICA (BOA-TOGO)

Société : La deuxième édition du salon relation client est lancée
Un cocktail de presse a été

organisé, ce samedi 22
juin, par les responsables de
WIDIC Group, pour annoncer la
2ème édition du Salon de la
Relation Client qui aura lieu le
03 août prochain à l'hôtel
Onomo à Lomé. Placé sous le
thème " Optimiser l'expérience
client, l'humain au cœur de la
stratégie ", cet événement offre
une opportunité précieuse aux
entreprises pour perfectionner
leurs pratiques et explorer les
dernières tendances et innova-
tions dans ce domaine.

Cette seconde édition, de ce
Salon de la Relation Client, va
réunir les experts, les profession-
nels de la relation client et les
entreprises de la sous-région et
va mettre en lumière l'importance
de l'humain dans l'optimisation

de l'expérience client.
Pour le promoteur de cette

grande rencontre professionnelle,
" à une époque où la technologie
occupe une place centrale, il est
essentiel de se rappeler que les
relations humaines demeurent le
fondement d'une interaction
client réussie. ".

Le Salon est ouvert aux

experts, consultants, entreprises,
professionnels, étudiants, four-
nisseurs de solutions technolo-
giques, investisseurs internatio-
naux, institutions gouvernemen-
tales, etc. 400 participants sont
attendus à ce salon qui est subor-
donné à un ticket dont, le stan-
dard est à 25 000 FCFA, le VIP à
40 000 FCFA et, 15 000 FCFA

pour les conseillers et chargés
clientèles. L'innovation de cette
année est l'élection du meilleur
service client pour récompenser
l'entreprise qui offre le meilleur
service client au Togo.

Les conférences et les ateliers
organisés lors du salon sont l'un
des points forts de l'événement.
Ils permettent aux participants
d'approfondir leurs connaissan-
ces sur les tendances émergentes,
les stratégies gagnantes et les
nouvelles approches en matière
de relation client.

Les experts du domaine parta-
gent leurs expériences et leurs
meilleures pratiques, ce qui peut
être une source d'inspiration pour
les entreprises en quête d'amélio-
ration de leurs services.

Le Salon de la Relation Client
de WIDIC est un événement clé

pour les entreprises de la région,
fournissant un espace dédié aux
échanges, à l'acquisition de
connaissances et aux rencontres
centrées sur les défis de la rela-
tion client.

Le salon offre aux entreprises
l'opportunité de rencontrer des
exposants qui proposent des
solutions innovantes et des tech-
nologies de pointe pour optimiser
leur gestion de la relation client.
Cela peut inclure des logiciels de
CRM, des outils d'analyse de
données, des chatbots, des plate-
formes de communication multi-
canal, et bien plus encore. Des
experts viendront du Bénin, de la
Côte d'Ivoire, du Sénégal et de la
France, vont animer des confé-
rences sur plusieurs thèmes.

Dodo ABALO

Une enveloppe de 770 milliards pour soutenir
les PME et le secteur agricole.

Dans le cadre de cet engagement à soutenir les
PME, BOA-Togo bénéficie d'une enveloppe globa-
le de 770 milliards de francs CFA du groupe Bank
Of Africa, destinée à financer divers secteurs éco-
nomiques, y compris l'agriculture. Ce fonds vise à
encourager l'innovation, à améliorer la productivi-
té et à soutenir les initiatives entrepreneuriales à
travers le pays.

Un partenariat stratégique pour la moderni-
sation agricole

C'est donc, dans la continuité de ses activités que
BOA-Togo s'associe au ministère de l'Agriculture,
de l'Élevage et du Développement Rural pour
apporter son expertise et son soutien financier afin
de faciliter l'accès aux équipements et aux ressour-
ces nécessaires pour les acteurs agricoles du Togo.
Ce partenariat repose sur un schéma intelligent éla-
boré par le Ministère, incluant des formations tech-
niques, des conseils spécialisés et un soutien logis-
tique pour assurer une utilisation optimale des nou-
velles technologies agricoles.

Financement des projets agricoles
Le partenariat entre les deux institutions a pour

but de financer tous les projets relevant des
maillons des chaînes de valeur agricole, notam-
ment la fourniture d'intrants, les prestations de ser-

vices agricoles, la production, l'irrigation, la méca-
nisation, la transformation et la commercialisation
des produits agricoles. Le montant global des fonds
sera alloué sur la base des projets soumis par ou à
travers le MAEDR à BOA-Togo. BOA-Togo s'en-
gage à accorder des prêts aux acteurs des chaînes
de valeur agricole présentés par le MAEDR, après
évaluation concluante des dossiers et sous réserve
du respect des conditions d'octroi de crédit de
BOA-Togo. Le montant des prêts sera fonction des
besoins exprimés et validés par les projets des
acteurs.

Vers un modèle de réussite agricole en
Afrique

Ce partenariat vise à renforcer les moyens de
subsistance et la résilience des acteurs ruraux, tout
en favorisant le développement de chaînes de
valeur alimentaires inclusives, efficaces et dura-
bles. L'amélioration de l'accès aux services finan-
ciers et aux investissements est essentielle pour
atteindre cet objectif.

L'objectif ultime de ce partenariat est de faire du
Togo un modèle de réussite agricole en Afrique. En
unissant nos forces, nous croyons fermement que
nous pouvons transformer le secteur agricole togo-
lais, accroître sa compétitivité et garantir une crois-
sance durable. Ce partenariat marque une étape
significative dans notre engagement commun pour
le développement économique et social du Togo.

LES AXES CLES DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT

La table d’honneur lors du lancement
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Sandra Ablamba JOHNSON,
Ministre, Secrétaire Général

de la Présidence de la République, a
présidé le lancement du Rapport sur
le Développement Humain, édition
2023/2024, intitulé " Sortir de l'im-
passe : Repenser la coopération
dans un monde polarisé ".

Selon ce rapport, le Togo est clas-
sé 1er dans l'espace UEMOA pour la
cinquième année consécutive et
4ème dans la CEDEAO. En effet,
l'indice de développement humain
du pays est passé de 0,539 en 2021-
2022 à 0,547 en 2023-2024. Un pro-
grès remarquable apprécié par
Sandra Ablamba JOHNSON. " Ces
progrès du Togo, qui sont le fruit de
la performance économique portée
particulièrement par la résilience de
notre pays, grâce aux réformes
audacieuses entreprises par le
Gouvernement sous le leadership du
Président de la République, contri-
buant ainsi à l'amélioration substan-

tielle de la qualité de vie de nos
populations " a-t-elle déclaré, rele-
vent que ces résultats traduisent la
mise en œuvre de la politique d'in-
clusion sociale initiée par le Chef de
l'Etat, Faure Essozimna GNAS-
SINGBE. 

On cite volontiers des initiatives
comme PAEIJ, PNPR, FAIEJ,
AGRISEF, qui visent à capitaliser
les potentialités de la jeunesse togo-
laises, avec des résultats significatifs
en matière de formation, d'accompa-
gnement financier et technique et de
facilitation de l'accès au marché.

Depuis quelques années, l'indice
de développement humain du Togo
est en progression constante, preuve
des efforts d'investissements du
Gouvernement dans les secteurs
sociaux. L'indice de développement
humain est passé de 0,484 en 2014,
à 0,513 en 2018 ; à 0,539 en
2021/2022 puis à 0,547 en
2023/2024, soit une progression de
13% entre 2014 et 2023/2024. " Le

Togo est en bonne voie pour franchir
le seuil de la catégorie de " dévelop-
pement humain moyen " égal à
0,550 ", fait remarquer la ministre
Sandra JOHNSON.

Pour le PNUD, qui a publié le
rapport, le Togo poursuit les réfor-
mes économiques en faveur de l'a-
mélioration du climat des affaires et
la mise en œuvre de politiques
publiques orientées vers le dévelop-
pement inclusif. Le document plaide

en faveur d'une nouvelle approche :
la fourniture de biens publics plané-
taires, pour la stabilité du climat,
compte tenu des défis sans précé-
dents de l'Anthropocène, auxquels
nous sommes confrontés ; la fourni-
ture de biens publics mondiaux
numériques, afin d'assurer une plus
grande équité dans l'exploitation des
nouvelles technologies au service
d'un développement humain équita-
ble.

Il est préconisé aussi la mise en
place de mécanismes financiers
nouveaux et élargis, y compris un
nouveau volet de la coopération
internationale qui viendrait complé-
ter l'aide humanitaire et l'aide au
développement traditionnelle en
faveur des pays à faible revenu ; la
réduction de la polarisation poli-
tique, grâce à de nouvelles appro-
ches de gouvernance visant à mieux
faire entendre la voix des citoyens
dans les délibérations et à lutter
contre la désinformation.

Aux lendemains du lancement de
ce rapport, la ministre, Secrétaire
général de la Présidence de la
République a présidé une réunion
d'échanges avec un premier groupe
de partenaires techniques et finan-
ciers pour faire l'état de la coopéra-
tion et identifier les principaux défis
relatifs aux différents projets de
développement et ceci, pour plus de
célérité dans l'exécution desdits pro-
jets avec des impacts significatifs. 

RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT HUMAIN, EDITION 2023/2024:
1er au sein de l'UEMOA, le Togo se projette vers le développement humain moyen

Satisfaction du côté des participants
GLOBAL MEDIA FORUM 2024 : 

L'intelligence artificielle, la
désinformation et la liberté

de la presse ont été les centres d'in-
térêt des participants au Global
Media Forum (GMF) 2024 qui s'est
achevé la semaine dernière à Bonn,
en Allemagne. 

Pendant deux jours, les quelque
1.500 participants se sont croisés au
Centre international de conférence
de Bonn pour échanger autour de
ces thématiques, en lien avec le libre
accès à l'information en ligne sous
un régime autoritaire, la vérification
des faits en temps de crise et d'élec-

tions, ou encore les médias face à la
désertification. 

" Avec les sessions en plénières et
les panels, j'ai beaucoup appris sur
la confiance qu'on doit redonner aux
journalistes pour avoir de bonnes
informations, le rôle que les journa-
listes doivent jouer en démocratie et
sur les changements climatiques.
Notre organisation travaille sur la
question de l'éducation aux médias
et à l'information, en direction des
jeunes pour les former et les sensibi-
liser à une bonne utilisation des
réseaux sociaux ", a indiqué
Blandine Angbako, directrice exé-

cutive du Centre d'éducation pour
une société durable, basé à Abidjan,
Côte d'Ivoire. Elle a estimé égale-
ment que ce forum est "une grande
occasion de se connecter avec des
organisations qui travaillent dans le
domaine des médias et aussi avec
d'autres journalistes afin de pouvoir
ensemble laisser un monde meilleur
aux générations futures."

Quant à Credo Tetteh de nationa-
lité togolaise, journaliste et patron
de presse, il a apprécié cette édition
2024. Il a dit : " Il y a une particula-
rité qui m'a beaucoup intéressée,
c'est que nous sommes passés du

partage d'expériences à la recherche
de solutions. Je voudrais inviter les
organisateurs de ce forum à accen-
tuer, pour la prochaine édition, sur
comment les rédactions doivent
couvrir la période électorale. Cela
est très important pour nous ". Sa

compatriote Eugénie Tossou, repart,
elle aussi au Togo, satisfaite d'avoir
participé à ce forum mondial des
médias. " Ici, nous avons eu des par-
tages d'expériences qui vont impac-
ter notre manière de faire sur, par
exemple, la thématique de la femme
et sur le numérique. Nous avons ren-
contré des collègues qui font la
même chose que nous et qui, peut-
être, par rapport à leur réalité, le font
d'une autre manière. Ce que nous
pouvons aussi voir pour pouvoir l'a-
dapter chez nous", explique-t-elle.

Le Global Media Forum (GMF)
est organisé depuis 2008 par la
Deutsche Welle. Il regroupe chaque
année des professionnels des
médias. Et pour cette édition 2024,
un accent a été mis sur la lutte
contre la désinformation et le déve-
loppement de l'intelligence artifi-
cielle dans les médias. 

A l'ouverture de ce forum, la
ministre allemande des Affaires
étrangères, Annalena Baerbock,
avait animé un panel avec la lauréa-
te du prix Nobel de la paix 2021, la
journaliste philippine Maria Ressa,
et la journaliste ougandaise Culton
Scovia, sur la liberté de la presse et
la manière de mieux protéger les
journalistes dans le monde. Elle
avait rappelé qu'en 2023, environ
120 journalistes avaient été tués
alors qu'ils faisaient leur travail. 

Blandine Angbako, participante de la Côte d’Ivoire

La fédération togolaise de Sambo (FETOS) a organisé une partie de
démonstration de ce sport, qui n'est pas très connu de la population

à la plage de Lomé Palm Beach, en présence du président de la FETOS,
du représentant du ministre des sports des amoureux de cette discipline et
des curieux.

Les athlètes ont compéti dans trois catégories : catégorie mixte (homme
de 61 kg et les femmes de toute catégorie ; catégorie homme moyen (62 à
82 kg) et la catégorie homme lourd (plus de 82 kg).

Chez les hommes lourds, c'est-à-dire plus de 82 kg, Adélon a battu
Ismaël à la finale, tandis que Ridouane a battu Attiogbé Koffi, dans la caté-
gorie moyenne.

Les deux vice-champions se sont affrontés dans la catégorie mixte. Il
s'agit de Adjoa et de Antony.  Au sifflet final, c'est le vice-champion
d'Afrique Antony qui a battu son adversaire Adjoa. La compétition s'est
faite selon les règles de sambo Beach, adaptées si nécessaire pour ne pas
trop pénaliser les novices. Toutefois, ils seront informés lors de la session
présentation des règles.

Présent à la cérémonie de clôture, M. Akakpo, représentant le ministre
des sports, a dit tout son soutien à la FETOS et les a encouragés à aller de
l'avant.

Pour le président " je suis très content de voir cette foule venue massi-
vement pour assister à cette grande démonstration. Je souhaite que les gens
s'intéressent plus à Sambo car il y a beaucoup de possibilités en le prati-
quant. Sambo permet d'avoir une confiance en soi "

Le Sambo-Sportif est un sport de combat de préhension à base de

contact et de corps à corps, créé depuis 1930 en Russie. S'il s'apparente à
la lutte libre soviétique, le Sambo-sportif possède des saisies propres et des
techniques originales, telles que les redoublements clés à la volée. Il s'agit
de l'apprentissage et de la pratique de techniques de défense pour faire face
à des situations délicates, voire extrêmes. Le Sambo-Défense inclut égale-
ment l'initiation aux armes de base. Son efficacité a été maintes fois prou-
vée par les forces spéciales russes.

Les organisateurs ont permis aux spectateurs de rentrer sur le terrain de
combat et de s'essayer à Sambo, qui était une innovation d'attraction à cette
discipline. La séance de démonstration de Sambo continue le 21 juillet à
15h à la plage, en face de l'hôtel Onomo et le 18 Aout à 15h également.

Dodo ABALO

Démonstration à la plage de Lomé
SPORT/ SAMBO BEACH : 

Le président de la FETOS remettant les prix aux vainceurs 
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